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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 
Séance du 29 février 2024 

 

 

Sous la Présidence de Monsieur Justin VOGEL 

 

Nombre de membres en exercice : 26 Date de convocation : 22/02/2024 

Nombre de membres présents : 21 

Absents excusés : 05 Délibération N° PETR-D-2024-2902-03 

 

 
Membres présents : 21 membres 
Mesdames Denise BOEHLER, Mireille GOEHRY, Marie-Paule LEHMANN, Virginie ZIMMERMANN. 
 
Messieurs Gaston BURGER, Bernard FREUND, Alain GROSSKOST, Gérard SCHWEITZER, Alain HIPP, André JACOB, 
Jeannot KREBS, Laurent KRIEGER, Jean-Claude LASTHAUS, Pierre LUTTMANN, Raphaël MEHL, Georges PFISTER, 
Eric SCHAEFFER, Jean-Luc TOUSSAINT, Xavier ULRICH, Raymond ZILLIOX. 
 
Membres absents excusés : 05 membres 
Madame Claudine HUCKERT. 
Messieurs Bernard LIENHARD, Nicolas RODRIGUEZ, Pierre ROTH, Jean-Jacques RUCH. 

 

Objet :  Affectation du résultat de l’exercice 2023 

 

Monsieur le Président propose d’affecter le résultat de l’année 2023 du compte 

administratif comme suit : 

 

- Résultats de l’exercice : 

 

 
Section 

d’investissement 

Section de 

fonctionnement 

Résultat de l’exercice 0,00 € 40 733,43 €  

Résultat antérieur 0,00 € 46 845,20 € 

Résultat cumulé 0,00 € 87 578,63 €  

Restes à réaliser ./.. ./.. 

Excédent à affecter 0,00 € 87 578,63 €  

 

- Affectation du résultat : 

 

Excédent de fonctionnement Affectation 

87 578,63 €  

Cpte 1068 – Excédents de 

fonctionnement capitalisés 
./..  

Cpte 002 – Résultat de 

fonctionnement reporté 
87 578,63 €  

 

 

Fait à Truchtersheim, le 04 mars 2024 

 

Le Secrétaire de séance,  

 

 

Raymond ZILLIOX 

Le Président, 

 

  

Justin VOGEL 
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